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NEGOCIATIONS DE 1969 AU TIERS DE L'ARTICLE XXVTII :1 

Liste XL - Communauté économique européenne 

Les délégations de la Commission des Communautés européennes et de la Norvège ont 

achevé leurs négociations au titre de l'article XXVIII :1 en vue du retrait d'une 

concession reprise à la Liste XL, comme il résulte du tableau ci-tjoint. 

Pour la délégation de la Pour la délégation de la 
Commission des Communautés Norvège 
européennes 

11 novembre 1970 
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Résultats des négociations avec la Norvège engagées au 
titre de l'article XXVIII:! en vue du retrait d'une 

concession reprise dans la Liste XL - CEE 

MODIFICATIONS APPORTEES A LA LISTE XL - CEE 

A. CONCESSION A RETIRER 

Position Taux du droit 
, . .. Designation des produits ,.„, „ 
du tarif ° ^ aonsolidé dans 

la liste en 
vigueur 

76.01 Aluminium brut; déchets et débris 
d'aluminium: 

A. brut : 

- dans la limite d'un contingent annuel 
de 130.000 tonnes métriques (a) 5 % 

B. CONCESSION ACCORDEE EN REMPLACEMENT DE LA CONCESSION RETIREE 

Position _, . . . , , .. Taux du droit 
, , .„ Designation des produits ,.,•,' -, du tarif & * consolide dans 

la liste en 
vigueur 

76.01 Aluminium brut; déchets et débris 
d'aluminium: 

A. brut 7 % 

(a) Aux fins d'éviter des difficultés dans l'application éventuelle 
des procédures prévues à l'article XXVIII, il est précisé qu'au cas 
où le territoire douanier d'un pays tiers deviendrait partie inté
grante du territoire douanier de la C.E.E., ce contingent serait 
réduit au prorata de la part de ce pays tiers dans les importations 
admises au bénéfice du contingent en cause, cette part étant définie 
sur la base des trois dernières années pour lesquelles des statis
tiques annuelles sont disponibles. 


